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Société Typographique de Québec.
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FORMATION DE SOCIÉTÉ.

Art. 1. La Société que nous formons sera

composée d'ouvriers typographes, et prendra le

lom de Société Tyj)ograpkique de Québec.

BUT DE LA société*

Art. 2. Le but de la Société Typographi(pie

de Québec est, au moyen d'une organisation ré-

gulière et permanente, d'unir entre eux les ty-

pographes de toutes origines ; de les faire se

fréquenter, se mieux connaître et s'entr'estimer

de plus en plus ; de sauve-garder, par toutes

voies légales et légitimes, les intérêts du corps des
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